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ACTESDUGOUYERNEMEIITDELA REPUBLIQUE
ISLAMIQUEDE MAURITANIE

LOIS ET ORDONNANCES

LOI nO 60-'~2 portant anprnbation de l'accord particuiter
sign,> le 19 nctnbr'e 1 rJ60 erdre le Gouvernement de la Rppu-
bl'que Islamique de Mauritanie et le Gouvernement de la
République FrançaiSe.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

Articlp premier. - E~t approuvé raccord par-ticuliprportant
rllI1,fel-t dp,s Compétences rte la Communlluté il la Républiq:le
slilmiquA de Mal1rit"nie !':Ü!'IIéle W octobre 1960 par le Pr'{'"-
iH Millistre dfl la RbpnbHqufI Islamiqup dA Mauritanie et le

'remiPr' Ministre rte la Ri>publique Française et dont le texte
st allnexé à la présente. loi.- - -'r~"~ -'
Art. 2. - La pré"sente loi sera exécutée comme loi de l'État.
Fait à Nouakchott, le 9 novembre 1960.

Le Premier ltfinistre,
MOKTAR OULD DADDAH..\

ACCORD PAR11CULIER
,or(ant transfert des Compétences de la. Communauté

Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, d'une
al't.
L~ Gouvprnement de la R~puhlique Française. d'autre pal't,
Vu l'article 86 alinl'a :=1de la Constitution rlu 4 octobre 1958, COllJ-

létée par la loi constItutionnelle du "-juin 1960.

Sont convenus de ce qui suit:

Artielp p"emier. - 1..11Répub1iqne Islamique ciElMl1ul'itanie
c"è,lp l'II plf..in IIccol'Ci At ;.JmitiA I1VPCla Républiqne Fr'ançaisA

l

ia SOHyp.I°;.Jillpté intf'r'nati/lnalA pt à lïnrtPpendance par le
l'allslelot des Compptences de la Communauté.

Art. 2. - Tontes lec: compPtenrps institupes par l'artide Î8
II! la Constitution rlu 4 o~tobrp 1958 ~ont, pour ce qui la con-
[AI'np, tl'allsfAI'pe~ à la RApnbliqne Islamique fie Maur'Ïtanie,
"ps l'a ccom pl issp mpnt pHI' l...s"pa l'lies l'ontracta ntes de la pro-'
I

édur.e P"évue

.

à l'article 87 de la dite const~tution.
Fait à Paris, le 19 octobl'e {960.

Le Premier MÙ.1..istre . .
e la Répupl~quç lslqmi(i':l~ de Mùùrifuir,Ie,

MOKTAR OULD DADDAH

Le Premier Ministre
de la République Française,

MICHEL DEBRE

...
0 60-187.. - LOI portant remaniement du budget de

['Exercice 1960

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit :

Art. 1 - Hôtel. .,. o.. '" . 0. . . . . . . . . . .

CHAPITRE 2-2 - ASSEMBLEENATIONALE(Matériel)

Art.2 - Secrétariat..." ,.

Art. 3 - Frais de transport. . . . . . . . . .

Art. 4 - Entretien des immeubles....

1.000.00n

500.000

1.000.000

500.000 3.000.000

CHAPITRE 13-2 - DÉPENSES COMMUNESDE MATÉRŒL

Art. 4 - Section du courrier o. 0 o. 0 0 0 .

4.000.000

11.000.000 15.000.000

CHAPITRE 13-5 - DÉPEXSES DES FÊTES DE L'INDÉPENDANCE

Article unique 0. 0. . . . . . . . . . . . . . . . . 0. . 0. . . .. 305.000.000

TOTAL. ... ... .. .. . .'. . .. .. .. .. ... 323.000.000

Art. 2. - Les créd~ts supplémentaires ouverts à l'article 10. ci-
dessus sont gagés:

10 pour 125.000.000

par une subvention de la République Française
qui sera prise en recette au chap. 10-01, art. 2 ;

...:

"..:!O pour. o.0o.. .. 0. 00. . . . . . . . . . 54.000.000

par les 65 % de droits et taxes perçus en 1960
au titre du r~gim~ fiscal de longue durée versé
au eompte hors budget çonformément à la Loi
59-060 du 10 juil1et 1959) et qui seront pris en
recette au chapitre 15-01, art. 2 « prélèvement
sur compte hors budget».

3° pour 0. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 00 15.000.000

par un prélèvement sur la caisse de réserve qui
sera pris en recette au chapitre 15-01, article 1 ;

4 ° pour o... 0.0o.0. . . 0. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 129.000.000

par des annulations de crédits aux rubriques
suivantes:

323.000.000

CHAPITRE 1-1 DETTE PUBLIQUE

4.700.000Art. 5 -- Avals. ... . 0. . . 0. . . . . . . . . 00. . . . . . . . . . . .

CHAPITRE 2-1 - ASSEMBLEENATIONALE(Personnel)

Art. 1 - Hôtel et logements..........

Art. 2 - Secrétariat général et services

Art. 4 - Indemnités de déplacement et
de mission.. . . 00. . 00. 00. . . . . . . . . . .

1.600.000

400.000 l

Art. 5 - Loyers d'immeubles.......

Art. 9 - Transports aériens 0 0 . .

1.000.000 3.000.000

CHAPITRE 3-1 - PRÉSIDENCE DU GOUVERNEMENT

1.000.000

1.000.000 2.000.000

Art. 2 - Cabinet Civil. ... . . . . . . . 0. 0.

Art. 7 - Mission d'aménagement 0o.. o.

. . .. . CHAPITRE 3-2 - PRÉSIDENCE DU GOUVERNEMENT
'licle premier. - Des credIts supplementaIres d'un mon-
,nt de trois cent vingt trois millions de francs (323.000.000
'.) sont ouverts au budget de fonctionnement de l'exercice
60aux rubriques suivantes: '" 1.Art. 11- Dépenses d'exercice clos...,

500.000

87.000 587.000

~

:J
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CHAPITRE 3-4 - DIRECTIONDEL'INTÉRIEURE

Art. 3 - Direction des Affaires Int.. . .

Art. 4 - Services de Sécurité. . . . . . . .

Art. 4 bis - Dépenses de maintien d'ordre
Art. 9 - Entretien des immeubles....

Art. 10- Achat de véhicules .

30.000

35.000

250.000

884.000

300.000

CHAPITRE 3-6 - MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE

1.499.000

Art. 3 - Direction du Personnel. . ... .
Art. 5 - Entretien des immeubles...

28.000

50.000

CHAPITHE 4-1 - MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Art. 4 - Service du Droit musulman. .

Art. 5 - Service de la Législation. . . .

Art. ,6 - Service des Archives .

500.000

300.000

500.000

CHAPITHE 4-2 - MINISTÈREDE LA JUSTICE

Art. 2 - Cabinet ... '" . . . . . . . . . . .

Art. 3 - Service de l'Adm.judiciaire. .
Art. 4 - Service du Droit musulman. .

Art. 5 - Service de Législation. . . . . .,

Art. 7 - Dépenses spéciales.........

Art. 8 - Frais de transport. ... ... ....
Art. 9 - Entretien des immeubles....

49.000

38.000

32.000

30.000

300.000

44.000

200.000

78.000

1.300.000

CHAPITHE 4-4 - JURIDICTIONS DE DROIT MUSULMAN

693.000

Art. 1 - Tribunaux Musulmans

Art. 2 - Tribunaux Coutumiers

Art. 3 - FraIs de transport. . . . . . . . . .
Art. 4 - Entreticn des immeubles....

1.300.000

100.000

27.000

600.000

CHAPITHE 4-5 - JURIDICTIONSDE DROIT MODERNE

2.027.000

Art. 1 - Juridiction de Nouakchott. ..

Art. 2 - Justices de paix.. ... . . . . . . .

3.000.000
1.000.000

CHAPITRE 4-6 - JURIDICTIONSDE DROIT MODERNE

4.000.000

Art. 1 - Juridiction de Nouakchott. ..

Art. 2 - Justices de paix. . . . . . . . . . . .
Art. 3 - Tribunal du Travail. . . . . . . .

Art. 4 - Dépenses spéciales. . . . ... . . .

~- Frats de transport. ''':'''''''
Art. 6 - Entretien des immeubles....

240.000

110.000

200.000

100.000

60.000

5.000.000

CHAPITRE 4-8 - HAUTE COUR DE JUSTICE

Art. 2 - Frais de transport. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAPITRE 4-12 - TRIBUNALADMINISTRATIF

Art. 1 - Dépenses de fonctionnement. . ... . . . . . . .

CHAPITRE 5-2 - GARDENATIONALE

Art. 1 - Dépenses de fonctionnement.

Art. 2 - Frais de transport. . . . . . . . . .
Art. 3 - Entretien des immeubles. . . .

:r

672.000

100.000

78.000

5.710.000

50.000

150.000

CHAPITRE 5-4 - POLICE

Art.1 - Police.... . . . . .. .. . .. . . . . .. .. 500.000

Art. 3 - Frais de transport. . . . . . . . . . 50.000

CHAPITRE 5-6 - GOUMS

Art. 1 - Dépènses de fonctionnement.. . . . . . . . . .

-

550.000

1.787.000

CHAPITHE 5-7 -. ETABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES

Art. 1 - Etablis. pénitenciaire de Nouakchott. . . . 300.000

CHAPITRE ;5-8 - ETABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES

Art. 1 - Etab. pénitent. de Nouakchott

Art. 2 - Etablissements secondaires. .

AI't. 3 - entretien des bâtiments.. . . .

40.000

300.000

150.000

CHAPITl!E 0-2. - MINJSTÈREDES FINANCES

Art. 3 - Direction. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ad. 5 - Entretien des immeubles. . . .

Art. 6 - Achat véhicules............

69.000

800.000

382.000

CHAPITRE6-3 - CONTRIBUTIONS DIRECTES

Art. 1 - Direction ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHAPITRE 6-4 - CONTRIBUTIONSDIRECTES

Art. 1 - Dépenses de fonctionnement.

Art. 3 - Entretien des iri"lmeubles ....

CHAPITREC6-6 - DOUANES

Art. 1 - Dépenses de fonctionnement.

Art. 2 - Frais de transport. . ... . . . . .
Al't. 3 - Entretien des immeubles. . . .

36.000

25.000

112.000

45.000

115.000

CHAPITHE 7-1 - I.F.A.N.

Art. 1 - I.F.AN """"""""""""""""

CHAPITRE 7-2 - I.F.A.N.

Art. 1 - Dépenses de fonctionnement.
Art. 4 - Achat de véhicules.. . . . . . . .

61.000

47.000

490.000

1.251.000

2'00.000

61.000

272.000

100.000

CHAPITHE 8-2 - MINISTÈRE DE L'ECONOMIE RURALE

108.000

Art. 4 - Frais de transport. . . . . . . . . .
Art. 5 - Entretien des immeubles. . . .

39.000

29.000

CHAPITRE 8-3 - AGRICULTURE

Art. 2 - Secteurs agricoles.....................

CHAPITRE 13-4- SERVICEDE L'AGRICUlTURE

AI't. 2 - Secteurs agricoles . . . . .
Art. 4 - Bourses. . ... . . . . . . . . . . . . . . .

Art. 5 - Frais de transport. . . . .'. . . . .
Art. 7 - Achat de véhicules. . . . . . . . . .

500.000

169.000

2.210.000

36.000

CHAPITRE 8-5 _. GENIE RURAL

850.000 1 Art. 3 - Indemnitésde déplacements.. ... . . . . . . .

68.000

1.000.000

2.915.000

200.000

ii
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LOI IlU 60 190 dëterndnaut ri titre pr m;isolre le lieu de seance
de (Asselltblc:e nllliullule.

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

Ar'licl. 1)l"1'lIIiel', - A parlil' du 2() llovPlllbre 19(50et à titre
pl'OVI~oil'l' 1A",elllblée Ilatiolliiie lientll a séallce à i\ou1lkchott
riail 1;le bàlilllt'Ut dénolllme «Pal1lis Je I1l1déper,dance ».

Art. 2, - La pl éSl-'nte loi sera expcutée comme loi ùe l'État.

F'!.it P NOUakchotl, lé 25 novetnbl'e 1960,

MOKTAR OULD DADDAH.

-...

LOI nn 60 W3 modifiant la Consl1.tutlOndu 22 mars 1959 et
r'elrltlVe il,ta (Iév/ltuttl/n des puuDUlrs et prérugatt'ves ae
Chef de l'Elut (l'U P, 'entier Mtnistl'e,

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Î?remier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

Ar'ticle p:'pmiet., - Le Chef le l'Ét1lt, Chef de l'Exécutif est
le PI'eIllÎt>I' MÎllI~tre Hec les rang, IJouvoil'S et pl'ér'ogallves
qui s attachent à ces fouctions.

Art. 2, - La pl'ésente loi sera exécutée comme loi de l'État

F1Iit à Nouakcho.t, le 26 lIovembl'e 1960.

MOKTAROULDDADDAH.

...
DÉCRETS,ARRÊTÉS, DÉCISIONSet CIRCULAIRES

Premier Ministre:

N" (iO-lIr~, - r'ÉCRETfixant le pourcentage du produit de la
{i.w.:al,léil t'llil/!uf'/atwn affecté (lU FondS (j,'Anu!nagement
ue ta MaU/'dunte.

LE PREMIEH MINISTRE,
Vu la Constitution du 22 mars 1959 ;
Vu le décret n° 59-006 du lor avril 1959 portant règlement

organique relatif aux attributions des Ministres;
Vu la loi 59-060 du 10 juiLlel196U pOI'lant institution d'un régime

fiscal de lougue dUl'ée applicable aux socÎplés coucessionnair'es de
gisements de miuer'ai dl~l'er' en Maul'itante et nolammenlles ar'ticles
2 et;) d,>ter'miuanl 111fiscalité à l'importatIOn sur les ifivestissemenls
et crf>anl UI1Fo ds d'.\méllagemen 1;

Sur la proposition du Ministre des Finances ;
Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article (,remiE'1'. - Le pour"centag-p.riu produit de la fiscalité
jJl'évue à l'ar'llcle ~ de la loi 11°59-060 Ju IO.Juillet 11,59qui sera
alreelé aUlolUiitlquPlllel,l au FOlJùs d'AlUénagement de la

.M1l.Udtallie eu 1\:ioO.esl fixé à 3ju/o.

Art. 2,- Le Yli"istl'e des Financps.est charg-é de l'exécution
du 1)I'èselit décl't:>t qui bela elll'egibll'é el publié au Journal
offlt;tet de la M1Iurit1luie.

.\oua:..chlllt, le 9 noyembre W60,
Le Premier Ministre.

MOKTAROULD DAD.DAH.
Le Mini.çtr:e des Finances,

M. COMPAG:-'ET.

....

N" 60-185. - DÉCRETdé<:/grwnt les membr'es du Consetl des
Ord1'es MaUt.tlantens.

LE PREMIERMINISTRE,
Vu la Constitution du 22 mars 1959 de ]a République Islamique
de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 en date du 1er avril 1959 portant régie-
ment organique relatif aux attributions des Ministres;

Vu la loi nu 6U-118 du 1;) jUillet 1\-)oUinstituallt deux ordres
Maur'itaniens;

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article pt"emier. - Sont désignés comme membres du Con-
seil des Ol'dr'es Maul'itanieus iUl;tilué val' les articles 12 et 13
de la loi du 13 jUillet HmO:

MM, Abdallahi OuId Cheikh Ridya, chef général des Oulad Biri,
dir't'cteur de l'Uuivet'siLé de BouLilimit ;

Abdenahlllan Ould BakR!', Émir' du Tagant ;
AbJoui Aziz Kane, chl'f du canton des Il'labés-Ebiabés.

Président de l'Associatioll des Ancieus Combatlauts.

Ahmpd Ould Aida, Émir de l'Adrar, député à rAssemblé~
natlOllale;

Moklar Ould Khallra, chef général de la Tribu des Soua-
keUl's.

Art. 2. - Le présent décret sera enregÜ,tré, !-ublié et com-
muniqué partoul où besoin set'a.

Nouakchott, le 9 novembre 1960.
. MOKTAROULDDADDAH.
')

'....

N°60-186.- DÈCltETpOl'tant assignations il réstdence.

LE PREMIER MINISTRE,
Vu la Constitution du 22 mars 1959 ;

Vu la loi n° 60-017 du 19 janvier 1960 relative à la répression
de certains actes portant atteinte à la sécurité et à l'ordre publics
et au crédit de l'Etat.

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article prE'mier. - Les personnes dont les noms suivent
SOllt assignées à résidence pOUI' uue période de tI'ois mois à
Akjoujt:

MmesKhadijetou' Mint Boueiba ;
Kh~dija Miut Sidi Ould Amal';
Moueima Mint Mo~eillid;

MM, Sidi Mohamed OuId Ghas!:em;
Sidi Mohamed Ould Abdet'abou ;
Sid Ahmed Ould Taher;
Ahmed Ould Dogui ;
Mohamed Ould Daman;
Ali OuId Hadj Moktar;
Mohand Ahm~d Ould Ali;
Moliamed Ould Chache;
Sid'Ahmed OulJ Mohamed Ely;
Mohamed Che ~h Ould 13oue!1iya;
Mohallled Ol.ld Aouiih;
Soul. J'miinl' Ould Ahmf'd;
Zeidane Ould Abd El Malik.

1
1
1

1

\

.

-
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Ar't. 2. - Le Chef de circonscription fera procéder aux
mesures de contrôle suiv&ntes:

P Interdiction aux assignés de circiJll:h';
'2° Interdiction dE\tous contaèts ou visites;
3°Censure de la correspondance.

. \

. Art,. 3. - Le bénéfice des pl'estations prévues à l'article 4
deJa loi n° 6U-017 du 19 janvier 1960 susvisée est accordé aux
intéressés. .

Art. 4. - Le pr'ésent décret sera enregistré et'communiqué
partout où besoin st:'ra.

Ntiuakchbtt, le 9 novembre 1960.

MOKTAR OULD DADDAH.

...
N° 10-235 DÉCRETdeterminant tes attributions du Ministre

. de l'IntérietO'.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution du 22 mars 1959 ;
Vu le décret n° 59.006 du 1er avril 1959 portant reglement

organique reJatif aux attributions des Ministres;
Vu le décret n° 10.057 du.3 juillet 1959 fixant l,ts attriButions

du Premier Ministre chargé' des Affaires intérieures;
Vu l'aI;rêté n° 25 M. INT du 19 janvier 1959 créant un Service

de la Police;

Vu le décret n° 59-066 du 23 juillet 1959 portant organisation'
de la Garde nationale;

Vu l'arrêté n° 10.141 P.M. A.I. du 6 octobre 1959 créant une
Direction des Afaires Intérieures.

Vu les arrêtés, n° 10.035 P.M. A.I. du 24 février 1960 et n° 10.042
P.M.A.I. du 10 mars 1960 concernant le Service de la Sécurité et
des renseignements généraux;

Vu le décret n° 10.234 du 9 novembre 1960 nbmmantle Ministre
de l'Intérieur,

DÉCRÈTE:

Articl~ premier. - La Direction des Affaires Intél'ieureB
cl'ééè pal' arrêté n° 10.t41 du 6.octobre 1959 sùsvisé et placée
sous l'aular'ile du Ministre de l'IntérieUl',

Art. 2, - Les attributions eX:èrcéts, au titre des Affaires
Intérieures, par le PI'emie~r Ministre sont de la compétencedu Ministre de l'Intél'ieur. '

1

Nrt. 3. - Sont abrogées toutes dispositiops'ëôntràires au
présent 'décret qui sera publié 3.U Journal offictelde la
Rê\publique Islamique de Mauritanie.

Fait à Nouakchott, le 9 novembre 1960.

~-
MOKTAROuin DADDAH.

...
Par décret no 60-158 CAB.-P.M-D.P. du Il août 1\.166:. .

Article. pre miel'. - M. Wargny Jean, ing-énieur de 4°classe
de l'Etat Français (spécialité Mines) nouvellement affecté
en Mauritanie Mbarqup à Sàint-Làuis le fi juillet 1960, pst
nommé chef du service des Mines de la RépubliqueIslamique
de Maur'iEanie, en remplaéement de M. Fauvergue, ingénieur
d,e 4' classe des Mines titulaire d'un congé administratifdie sept mois.

Art. 2. - Le traitement de M. Will'gny est imputable au' , .. . . . . j'. ,
bl1d:!et de la RépublIque Fl'ançalse (Fof,ds d'Alde et de Coopé-ration.)

...

-=

Par décret n° 60-160 du 11 août 1960 :
Article premier. - Sont nommés:

i

iD. - ADJOINTS AUX COMMANDANTSliE CltRCLE

- Satigui Mamadou, rédacteur de 3. classe précédemment
eu service à Touil, adjoint au Commandant de cercle d'Aioun.

- Bâ Mamadou Demba, secrétairé d'Administr'ation précé-
demment en service à Rosso, adjoJ; t au Commandant de
cercle de Sélib3by.

- Sass Ould Guig, commis de 3. da~se précédemment en
service à Néma, adjoint au Commandant de cercle d'Akjoujt.

20. - CHEFS DE SUBDIVISION

- Ahmed Ould Abdallahi, rMacteur de 3" classe précédem-
ment en service à Saint-Louis (Chef du Cabinet civil du Haut-
Commissaire), chef de subdivision de .\1oudféria,

- Mohanîed Ould Ba, secrétaire d'Admini:stration de
28 classe, p_récédemment auditeur libre à l'InsLitut des
Hautes Etudps d'Outre-Mer, chef de subdivision de FQrt-
Gouraud.

- Mohamed Ould Khlil, commis de 3. classe pl'écédemment
chef du Cabinet du Premier Ministr'e de la République Isla-
mique de Mauritanie, chef de subdivision de Kiff'a.

- Mohamed Abderl'ahmane Ould Cheikh, secrétaire d'Ad-
ministration de 2. classe précédemment Chef du Poste de
Arakhane, chef de la subdivision de Tichitt.

- Mohamed Ould Ch~kh Ou Id Jiddou, agent Contractuel,
précédemment chef du service des Archives, chef de sub ii-
vision de Kaédi.

30. - ADJOINT AU CHEF DE SUBDIVISION

- Moktar Ould. Toinsi, secrétaire d'Administration de
2. classe précédemment en service à Boutilimit, adfointau
Chef de la subdivision de Nouakchott.

...
Par décret n° 60-169 CAB.-D.P.du 22 septembre 1960 :

Article premier. - M. Sidi Mo,ktar Qllld Weiss, secrétaire
d'Administration de 2" classe 1"r échelon (indice 458, groupe 4)
précédemment auditeur libre à l'Institut des Hautes-Études
d'Outre-Mer, est nommé chef de la subjivision de 'Bir..!'
Moghrein.

Art. 2. - M. Bakar Ould Sidi Haïba, imtitllteur adjoint de
1,.réchelon, pl'écédemment en stage au Centre d'Etudes Nuc-
léaires de Saclay, est nommé chef dp. po'ste d'AI'mour'j.

Art. 3. - Le traitem€ntdes intéressés est imllutilble au
budget de la République Islamique de Mauritanie, chapitl'e3-3,
artiCle 5. . '~..

Par décret n° 60 181 CAB,-A.r.-D.P.27 octobrp 1960 :

Article premier. - M. Kervella Joseph, attacM de
3e clasRe 4. échelon d~ la F.O. M. précé Jemmpnt Ecnllo'ITIPI1Ù
Collège Normal de Rosso, est pour comptp.N:\u jour de s,a:
prise de service nommé adjoint au Command>ant de cercle d'u
Trarza par intérim.

Art. 2. - Le traitement de l'intér'e~sé (lpmeure implÙable
au budg,Ht de la République Française (Fonde cq'"t\i&eJ~t'œe-
Coopération.) ...

~- -
ÎÎI
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M, .EI Mokhtar 0, Mohamed, maître d'arabe à récole
d'Aioun, est muté au Collège de Rosso.

~I. Sirll O. Ahme1 O. Abdellahi, monitpur d'arabe à l'école
de Blpmhader', p, Aioun, est muté à l'ér.ole d'Aioun, en.
pt.mplacempnt de ]\1. El Moktal' 0, Moh:}.med, qui a r'eçu une
nouvelle afI'eclaLion.

M, Mohamed El Mou"tapha O. Mohamed Mahmourl, maUI'e
d'ari!bp à l'école.de Oum-LeoUltgal p Aioun, est muté à récole
de Blf'mhadf'r p, Aioun, en 1emplacement de M. Sidi O.
Ahmed 0, Abdella~i, qui a l'eçu une nouvelle affectation.

M. Hamady O. Sidi Hamarly, moniteur d'al'abe à j'école
d'Abolat p. Néma, est mlll~ à récole de Oum-Leouitg-at p,
AioulI, en j'emplacpmellt rlP ]\1. M()bamed El l\loustèlpha 0,
Muh"med Mahmoud, qui a reçu une aut('e aH'ectation.

M. Mohamf'rl O. Mohamed Mokhtar 0 Baye dit O. Df'ydi.
moniteul' à 1école de Tmlbpdl'a, est muttJ à ,'école du 3";!l'OUpp
Mechdouf p, Timhédl'a, en r'emplacement ae M. Boye O.
Salek, admis comme Magistrat.

M. Mohamed Abriel'J'ahman O. ~faouia, maître d'arabe à
récole de Yengui Joumallia p, Timbétlra, pst muté à l'ecole
de Timbédr'a. en l'pmplacpmpnt rie ~1. Sidaty O. Mohamed O.
Cheikh El Mouslapha, qui a reçu une autre atrectalion.

M. Banne O. Jedid, maître d'ar'abe & l'école de Laghlal O.
l\fou~seif p. Timbédl'a, est muté à l'école de Djtgueni p.
Timbédl'a.

INSPECTION DE L'ENSEIGNEMENT DE L'ARABE

ETAT RECTIFICATIF
AU MOUVEMENT D'OCTOBRE 1960

(SUITE A LA FERlI1ETURE D'ECOLES SURVENUE

EN OCTOBJŒ ET NOVEMBRE 1960)

Ahmerl O. Alyen, numér'o mat.lÎeule 30, précédemment
affecte à Keur-Macèue par' Rosso, est réatrecté à BOUl1limit

Moh. Maouloud O. I\10h.Abdél1ahi, numér'o matl'icule 23,
}.œécéolem ment atJ'ecté à Ba('ekalla-Fadel pal' Akjouj t, est réaf-
f~cté à Ros~o (fillt's)

Isselmou O. Sidi Cheikh, numéro matl'icule 76 précédem-
meut allecté à Chog~ar Gadel par Aleg, est réaffecté à CPT El
Hèlmoimid IJar Sélibèlby ;

Sidi AMpllahi O. :\louemel, numéro matricule 106, précé-
demment à Bar'ekalla Aze Fdll pal' PMt-Etienne, est réèlffecté
à POI't-EliélllJe ;

Mokhtal' 0, Abriellahi, numéro matricule 181, précédpm-
meut HI!'ecté à Ahel JidJou pal' Tamchakett, est l'éaftecté à
TalUcha kett .. .

Mohamprl 0.. Dahi, numéro- matricule 171, prpcédemment
""affecté à BJumùeid par' Tidji Jja, est réa!lecté à Béribafat.

...
Par décision n° HI09ME J.-I.A M.du 30 novembre iC60 :

Articlp prpmier. - Est arcpptée POUI'compler rlu 1"' octo-
br.., 1960 la rtélTlis~iou de son emploI pr'éselllée pal'
M. Rrahilll Ould Chp.ikh Sidi::l. mOIlÎleUl'de fr'anç::li~cOlltrac
tuel en sprvire dppuis le 15 fl>vr-iel' 19üO au Cabiuet du
Ministre de l'E lucaliou à Saillt-Louis.

Art. 2 - Lïntérf'ssé qui doit 15 jours rie préavis, ne peI'.
cevra pas I"a lo('afioll de congé D:lyé pl'évup. par l'articlp::!
de l'HI'été 11°10.i<44IGTLSdu 17 décembre 1936et devl'a rem-
bourser le reliquat. ...

Par décision n° 1610M.E.J.-I.A.M.du 30 novembre 1960 :

Article premier - M. N'Daw Aly,instituteur lie 3"échelon,
inrtice 602, précédemment en ~ervice à l'école dA Méder'dra.
est POUI' comptel' du 5 novembre 1960 muté à l'Inspection
d'Académie de la Mauritanie à Saint-Louis.

M. N'Daw Aly est chargé des fonctions de 8ecrétaire d'Aca-
démie, en remplacement de M. Guèye Amadou Moustapha,
desigllé pour suivre le stag-e de plallification de l'Education
o"gallisé au Centre Internationllal d'Etudes Pédagogiques de
Sèvl'es pendant la période du 21 novembre 1\)60au 15 Llécem-
bl'e 1960.

Art. 2 - Le traitement de '!\LN'Oaw Aly demeure imputa-
ble au chapitr'e 10 1 article 7.

M. N'Daw Aly percevra l'indemnité pour charges adminis-
trdtives penJant l'absence de M. Guèye Amadou Moustapha.

Art. 3 - Au retour de M. Guèye Amadou Moustapha.
M. N'Oaw Aly recevra une nouvelle atT'ectation.

TEXTESPUBLIESA TITRE D'INFORMATION

N° 185 M.T.P.-OP-T. du 21 novembre 1960:

LISTEd'aptitu le pal' ordre rie mArite des candiriats' admis
au concoul's profes~ionnel de contr'ôlpUl' du sel'vi~e mixte
des Pdstes et Tt'lécommuuications du 13 octobl e 1960 :

1 Camara Spyd i ;
2 Guèye Djlbr'il Daouda;
3 Kamal'a Abdoul'ahlI!ane;

:l

4 Wague Mou~~a ;
5 Gllisset Abou Dialel;
6 Diallo Ousmane.

Partie non officielle

ANNORCES
L'Administration n'entend nullement etre responsable de la teneur
des annonces'ou avis pubCiés sou., cette rubrique par les particuliers.
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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE ST-LOUIS (SÉNÉGAL)

DECLARATIONMODIFICATIVE

Suivant délibération en date du 29 juin 1960, les modifica-
tions suivantes cnnCflrnant la Rociété Auxiliair'e ri'Entrepl'Îses
Eiectr'iqups et de'Travaux Publics, ont été décidées:

AU(lmentatlon de capital. - Capital porté à NF 8 750000

Nouvelle denominaflOn. - Société Auxiliaire d'Eutrepl'ises
«S A.E»

Activlfé réelfem.ent exercée - Eturle, exécution rle tous
t,l'avaux ,le Gdllie civil, p Iblics Ol!plrticilliet's tel'restr'es Ol!
maritimes.

L'EtudA et l'exAcution de tons tr'avaux concernant la pro-
ducUon,le transport et la distrihution de l'énar'gie électl'ique,

En vertu d'une rl/>~Iar'at;on aux tin~ rlÏlJscription morlifica~
tive rlA;>oséeau gl'pffA du Tr'ihunaJ flu Cnmmpl're II' 17 flovpm-
br'p 1960, ces n:odlfications ont été portées sous le lJuméro
109 du l'eg:str'e aualJ'tique.

Pour insertion et publication
Le Greffier en Chef,

H.D~
...
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